
  
 

MANDATURE 2023-2026 

Annexe n° 1 – Autorisations Spéciales d’Absences (A.S.A.) 

Calcul du contingent de jours pour les collectivités et 

établissements rattachés au Comité Social Territorial placé 

auprès du Centre de Gestion du Morbihan 

Principes 

 

A la suite de chaque renouvellement général des Comités Sociaux Territoriaux (C.S.T.), la collectivité ou le 

CDG attribue le crédit de temps syndical aux organisations syndicales, compte tenu de leur représentativité. 

 

Calcul 

 

Pour les collectivités territoriales et établissements publics rattachés au Comité Social Territorial placé auprès 

du CDG 56, celui-ci calcule et répartit le contingent à raison d’une heure d’autorisation pour 1.000 heures de 

travail effectuées par les électeurs au C.S.T. départemental. 

 

La formule est la suivante :  

= 1.607 heures x nombre d’électeurs inscrits / 1.000 

= 1.607 x 4.067 / 1.000 = 6.535,67 heures, soit 6.535 heures et 40 minutes 

 

Répartition entre les organisations syndicales 

 

Le contingent ainsi déterminé est réparti de la façon suivante :  

 

 

50% du contingent réparti 

entre les o.s. représentées au C.S.T. 

en proportion du nb de sièges obtenus 

50% du contingent réparti 

entre les o.s. ayant déposé une liste de 

candidats pour le C.S.T. 

en proportion du nb de voix obtenues 

Organisation 

syndicale 

Nombre 

de 

sièges 

Nombre 

d’heures 

(*) 

En nombre d’heures     

et minutes 

Nombre 

de voix 

Nombre 

d’heures 

(**) 

En nombre d’heures   

et minutes 

CFDT 4 1 188,30 1 188 h. et 18 minutes 326 934,49 934 h. et 29 minutes 

CFTC 1 297,08 297 h. et 05 minutes 155 444,31 444 h. et 19 minutes 

CGT 3 891,23 891 h. et 14 minutes 288 825,56 825 h. et 34 minutes 

FA-FPT 1 297,08 297 h. et 05 minutes 123 352,58 352 h. et 35 minutes 

SNDGCT 1 297,08 297 h. et 05 minutes 102 292,39 292 h. et 23 minutes 

UNSA 1 297,08 297 h. et 05 minutes 146 418,51 418 h. et 31 minutes 

Total 11 3 267,83  1140 3 267,83  

 

(*)   = [contingent / 2 * nb de siège.s obtenu.s] / nb total de sièges titulaire au C.S.T. placé auprès du CDG56 

(**) = [contingent / 2 * nb de voix obtenues] / nb suffrages valablement exprimés 



  
 

 

Soit la répartition totale suivante : 
 

Organisation 

syndicale 

ASA            
en jours 

2015-2018 

ASA             
en jours 

2019-2022 

A.S.A. total 
en heures   

en centièmes 

A.S.A.                                     
en jours (1 jour = 7 heures)                           

2023-2026 

CFDT 385,00 329,50 2 122,79 303,26 303,50 

CFTC 194,00 111,50 741,39 105,91 106,00 

CGT 290,00 246,50 1 716,79 245,26 245,50 

FA-FPT 200,00 158,00 649,66 92,81 93,00 

SNDGCT -- -- 589,46 84,21 84,50 

UNSA -- 111,50 715,59 102,23 102,50 

Total   6 535,67 933,67 935,00 

 
 
Ce contingent de jours est valable pour une année et il est renouvelable dans les mêmes conditions, 
jusqu’aux prochaines élections professionnelles.  



  
 

Annexe n° 2 – Décharges d’Activités de Services (D.A.S.)        

Calcul du contingent  

-1- Contingent DAS - Collectivités et établissements obligatoirement affiliés au CDG 56 
 

Principes 
 

A la suite de chaque renouvellement général des Comité Sociaux Territoriaux (C.S.T.), la collectivité ou le 

Centre de Gestion attribue un crédit de temps syndical aux organisations syndicales, compte tenu de leur 

représentativité.  

 

Calcul 

 

Pour les collectivités obligatoirement affiliées au CDG 56, celui-ci calcule le contingent de décharge d’activité 

de service, selon le barème fixé à l’article 19 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985. 

Le contingent d’heures à accorder mensuellement sous forme de décharges d'activité de service est égal au 

nombre d'heures fixées pour la strate d'électeurs inscrits sur la liste électorale du Comité Social Territorial 

placé auprès du CDG 56 ou des Comités Sociaux Territoriaux du périmètre retenu pour son calcul.  

Il est déterminé par application du barème suivant : 

Nombre d'agents inscrits Nombre d'heures de décharge mensuelles 

Moins de 100 agents nombre d'heures / mois égal au nombre d'électeurs 

De 100 à 200 agents 100 heures par mois 

De 201 à 400 agents 130 heures par mois 

De 401 à 600 agents 170 heures par mois 

De 601 à 800 agents 210 heures par mois 

De 801 à 1 000 agents 250 heures par mois 

De 1 001 à 1 250 agents 300 heures par mois 

De 1 251 à 1 500 agents 350 heures par mois 

De 1 501 à 1 750 agents 400 heures par mois 

De 1 751 à 2 000 agents 450 heures par mois 

De 2 001 à 3 000 agents 550 heures par mois 

De 3.001 à 4.000 agents 650 heures par mois 

De 4.001 à 5.000 agents 1.000 heures par mois 

De 5.001 à 10.000 agents 1.500 heures par mois 

De 10.001 à 17.000 agents 1.700 heures par mois 

De 17.001 à 25.000 agents 1.800 heures par mois 

De 25.001 à 50.000 agents 2.000 heures par mois 

Au-delà de 50.000 agents 2.500 heures par mois 

Pour les collectivités affiliées obligatoirement au CDG 56, le crédit d’heures retenu est réparti par le CDG 56 

entre les organisations syndicales selon les mêmes modalités, en tenant compte non seulement des résultats 



  
 

au C.S.T. placé auprès du CDG 56, mais aussi de l’ensemble des résultats des élections aux C.S.T. des 

collectivités obligatoirement affiliées. 

 

Nb d’électeurs inscrits sur la liste électorale du C.S.T. placé auprès du CDG 56 4 067 (=A) 

Nb d’électeurs inscrits sur les listes électorales des C.S.T. locaux (coll. affiliées) 6 897 (=B) 

Total nb d’électeurs 10 964 (=A+B) 

 

Selon le barème présenté ci-avant, le nombre d’électeurs inscrits sur les listes électorales est compris entre 

10.001 et 17.000 agents, soit un contingent mensuel de 1.700 heures. 

 

Pour rappel : 

• le nombre total de suffrages  valablement exprimés sur le département (CDG 56 et collectivités 

obligatoirement affiliées) est de 4 436 agents ; 

• le nombre total de sièges de représentants du personnel à pourvoir par voie d’élections était de 204. 

 

Répartition entre les organisations syndicales 

 

Le contingent d’heures ainsi déterminé est réparti de la façon suivante :  

 

 

50% du contingent réparti 

entre les o.s. représentées au C.S.T. 

en proportion du nb de sièges obtenus 

50% du contingent réparti 

entre les o.s. ayant déposé une liste de 

candidats pour le C.S.T. 

en proportion du nb de voix obtenues 

Organisation 

syndicale 

Nombre 

de 

sièges 

Nombre 

d’heures 

(*) 

En nombre d’heures     

et minutes 

Nombre 

de voix 

Nombre 

d’heures 

(**) 

En nombre d’heures   

et minutes 

CFDT 120 500,00 500 h. et 00 minutes 2 181 417,91 417 h. et 55 minutes 

CFTC 18 75,00 75 h. et 00 minutes 446 85,46 85 h. et 28 minutes 

CGT 38 158,33 158 h. et 20 minutes 1 106 211,93 211 h. et 56 minutes 

FA-FPT 1 4,17 4 h. et 10 minutes 123 23,57 23 h. et 34 minutes 

FO 1 4,17 4 h. et 10 minutes 24 4,60 4 h. et 36 minutes 

SNDGCT 1 4,17 4 h. et 10 minutes 102 19,54 19 h. et 32 minutes 

UNSA 25 104,17 104 h. et 10 minutes 454 86,99 86 h. et 59 minutes 

Total 204 850,00  4 436 850,00  

 

(*)   = [contingent / 2 * nb de siège.s obtenu.s] / nb total de sièges titulaire aux C.S.T. du Morbihan (coll. affililées) 

(**) = [contingent / 2 * nb de voix obtenues] / nb suffrages valablement exprimés aux C.S.T. du Morbihan (c.aff.) 

 

  



  
 

Soit la répartition totale suivante : 
 

Organisation 

syndicale 

D.A.S.            
en heures 
2015-2018 

D.A.S.          
en heures 
2019-2022 

D.A.S. total 
en heures   

en centièmes 

D.A.S. arrondies                        
en heures                           
2023-2026 

CFDT 719,00 987,50 917,91 918,00 918 h.  

CFTC 235,00 143,50 160,46 160,50 160 h. 30 min 

CGT 522,00 297,50 370,26 370,50 370 h. 30 min 

FA-FPT 58,00 89,00 27,74 27,50 27 h. 30 min 

FO 84,00 12,50 8,77 8,50 8 h. 30 min 

SNDGCT -- -- 23,71 23,50 23 h. 30 min 

UNSA 81,00 155,00 191,16 191,50 191 h. 30 min 

Total   1 700,00 1 700,00  

 

 
Ce contingent d’heures est valable pour un mois et il est renouvelable dans les mêmes conditions, jusqu’aux 
prochaines élections professionnelles. 
 

-2- Contingent DAS - Collectivités non affiliées au CDG 56 

Organisation 

syndicale 

D.A.S. total 
en 

heures/mois  
en centièmes 

D.A.S. total 
en heures/an  
en centièmes 

15 % du 
contingent 

DAS dép. par 
an en 

centièmes 

15 % du contingent DAS dép. 
par an en heures  

(arrondies) 

CFDT 917,91 11014,92 1652,24 1652,00 1652 h. 

CFTC 160,46 1925,52 288,83 289,00 289 h. 

CGT 370,26 4443,10 666,47 666,50 666 h. 30 min 

FA-FPT 27,74 332,82 49,92 50,00 50 h. 

FO 8,77 105,18 15,78 16,00 16 h. 

SNDGCT 23,71 284,54 42,68 42,50 42 h. 30 min 

UNSA 191,16 2293,91 344,09 344,00 344 h. 

Total 1 700,00 20400,00 3060,00 3060,00  

 


